
Les coupes d'arbres réutilisées pour fertiliser
les massifs fleuris de la commune
Lors de nos travaux de taille ou lors de travaux d’élagage par des entreprises sur la Ville, les services
techniques font ou récupèrent les copeaux et broyat.

Le broyat ainsi récupéré sert à la réalisation de paillage sur les massifs et pieds d’arbustes de la
Ville afin de fertiliser la terre.

Documents
J'aime la forêt sans déchets
FICHE 26 : Un paillage décoratif et biodégradable
FICHE 13 : Un paillage qui protège et décore vos massifs
Liens utiles
Plus d'informations auprès des Services techniques
Élagage aux abords des réseaux électriques : la responsabilité des propriétaires et des locataires

https://magny-les-hameaux.fr/sites/magny-les-hameaux/files/document/2020-09/J_aime_ma_foret_sans_dechets_bd.pdf
https://magny-les-hameaux.fr/sites/magny-les-hameaux/files/document/2020-09/02_05_2019_-_Fiche_N%2525C2%2525B0_26_Conseils_de_Nos_Jardiniers.pdf
https://magny-les-hameaux.fr/sites/magny-les-hameaux/files/document/2020-08/05_04_2018_-_fiche_ndeg13_conseils_de_nos_jardiniers.pdf
https://magny-les-hameaux.fr/ma-ville/services-municipaux/technique
https://magny-les-hameaux.fr/services-et-demarches/transition-ecologique/cadre-de-vie/elagage-aux-abords-des-reseaux-electriques-la-responsabilite
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